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HONUMENTS HISTORIQUES.
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ct

notamment Varticle 2, modifié et complété par la loi du 23 juiltet 1927

La Commission des m’onuments lnslomques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
le Chdteau de MONTGARNAUD & PARNAC (Indre)

~

apparlenant a_Me Jean TOURNI?" demeurant d.ansv 1l'immeudble

est in.crit.... sur linventaire supplémentaire des monuments historiques. :

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de' ia.préiecture, au maire de la commune d _¢_PARNAC et
au propridtaire

qu seront responsables, chacun en ‘ce qui .le concerne, de son exécution,
1 TMARS 1935
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